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			AVANT-PROPOS

			Lorsqu’au mois de décembre 1887 j’inaugurai à la Faculté des lettres de Poitiers les conférences d’histoire du Poitou que j’y ai poursuivies pendant neuf années, il n’entrait nullement dans mes intentions d’en faire le point de départ d’une étude générale sur quelqu’une des périodes de cette histoire.

			Ce n’était tout d’abord qu’un essai, dans lequel ceux qui l’avaient inspiré et moi-même n’avions vu que l’occasion de faire participer les personnes que ces questions pouvaient intéresser aux connaissances spéciales que j’avais pu acquérir par une longue pratique, mais les faits sont venus, comme il arrive souvent, donner un démenti aux prévisions.

			Quand, après avoir passé en revue l’histoire de la province, depuis les temps les plus reculés jusqu’à la fin de l’ancien régime, il a fallu reprendre avec plus de détails chacune des parties de cette vaste esquisse, c’est alors que les lacunes qui pouvaient se dissimuler dans un ensemble apparurent sans voiles.

			Lors de ma première conférence, j’avais dit aux auditeurs qu’attirait la nouveauté de cet enseignement que je passerais légèrement sur ce que tout le monde devait savoir, mais que je m’étendrais aussi longuement qu’il me serait possible sur ce que l’on ignorait généralement.

			C’était de l’inédit, que je promettais, et, sur ce point, j’ai tenu ma parole ; mais ce qu’il ne fut pas toujours facile de faire, c’était de souder ensemble tous les faits ainsi exposés et d’assurer que ceux-ci étaient bien mis à l’endroit qui leur convenait. A côté de l’historien, ou plutôt du narrateur, il y eut donc lieu d’assurer une large place au critique, mais, des preuves ou des témoignages amassés par celui-ci, bien souvent il n’est rien resté, du moment qu’ils n’avaient d’autre assise que la parole lancée du haut de la chaire professorale. Pour convaincre, il faut des textes.

			Aussi n’eus-je pas trop lieu de m’étonner quand, rendu à mes études ordinaires, je vis attaquer certaines théories que j’avais exposées de mon mieux, mais qui n’avaient pu amener à elles tous ceux devant qui elles avaient été produites : la bataille de Vouillé, la question des Taifales, l’atelier monétaire de Melle, les armoiries du comte de Poitou, m’amenèrent successivement à prendre la plume. D’autres polémiques auraient pu se produire, ce que voyant, de bienveillants amis, que je remercie de leur sollicitude et de leur sympathie, quelque fatigue qu’elles m’aient imposée, me pressurent de mettre au jour le résultat de mes recherches sur l’histoire de notre province.

			Je ne pouvais évidemment entreprendre une histoire générale du Poitou sur le plan tracé par D. Vaissete pour le Languedoc et si largement retouché par ses nouveaux éditeurs ; des œuvres semblables ne peuvent être le fait d’un seul homme : au promoteur de l’entreprise il est indispensable d’adjoindre le concours de plusieurs bonnes volontés. J’étais seul, un sujet limité s’imposait donc ; enfin, après avoir bien hésité, je me suis décidé pour l’histoire des Comtes de Poitou.

			Je dois pourtant dire que deux autres travaux m’avaient vivement tenté : l’un était de faire la géographie historique du Poitou, l’autre d’étudier la condition des personnes et des terres dans ce pays pendant le gouvernement de ses Comtes. En m’arrêtant à ce dernier sujet, je ne faisais que reprendre sur un plan plus étendu la thèse que j’avais soutenue à l’École des Chartes et dont j’avais seulement tiré quelques années après un mémoire sur les Colliberts, mais, en y réfléchissant bien, il apparaissait nettement qu’avant de traiter un point spécial de l’histoire du Poitou au temps de son autonomie féodale, il fallait être très documenté sur celle-ci dans son ensemble. Or, et j’avais été maintes fois à même de le constater, le manque de notions certaines sur les Comtes était une occasion continue d’erreurs chez les écrivains qui se hasardaient à traiter un point d’histoire dans lequel leurs personnes ou leurs actes devaient être rappelés.

			Cette période de quatre siècles et plus, qui s’étend de la création du comté de Poitou en 778 à sa disparition en tant que fief indépendant par sa réunion à la couronne de France en 1204, est sans contredit la plus obscure de nos annales, comme l’est du reste celle qui lui correspond dans l’histoire de France. Les textes pourtant ne manquent pas, et bien qu’ils présentent des lacunes dont la plupart ne seront jamais comblées, leur ensemble permet toutefois d’établir une suite de faits que l’on peut sans crainte qualifier d’histoire ; seulement leur mise en œuvre offre des difficultés telles que, même avec la recherche la plus minutieuse, le travail le plus patient, on n’est pas toujours assuré de les surmonter.

			Le plus grand écueil auquel se heurte le travailleur qui se livre à l’étude de ces temps reculés, c’est le défaut de dates, d’où les erreurs sans nombre sur la chronologie générale, sur la succession des faits ou l’identité des personnes. Non seulement cette omission se rencontre chez les historiens les plus accrédités, comme Adémar de Chabannes, dont la chronique, qui s’étend du IXe au XIe siècle ne contient presque pas de dates, ou comme Suger, qui n’en a mis aucune dans la vie de Louis VI, mais elle existe aussi dans des documents dont la date devrait être le principal élément, c’est-à-dire dans les actes authentiques. Et encore arrive-t-il parfois que l’on est très embarrassé pour mettre à leur place exacte les actes pourvus de l’indication de l’année, selon que leur rédacteur a fait partir celle-ci de Noël, du 1er janvier, du 25 mars ou de Pâques.

			Si, à défaut de l’énoncé de l’année, on veut s’appuyer sur des synchronismes, sur les années du règne d’un pape ou d’un roi, ce qui est assez fréquent, on rencontre des cas où l’on reste fort perplexe, comme par exemple celui du roi Charles le Simple, à qui on peut attribuer six époques différentes pour le commencement de son règne.

			En témoignage de cette pénurie de dates, on peut présenter le cartulaire de Saint-Cyprien de Poitiers, un des plus précieux recueils de chartes qui nous ait été conservé, lequel, sur les 598 actes qu’il contient, s’étendant de l’an 888 à 1149, n’en compte que 43 qui portent une indication précise d’année.

			En réalité, pendant les XIe et XIIe siècles, mettre une date à un récit, à une charte, à une lettre surtout, était un fait exceptionnel. La règle la plus suivie était qu’il n’y en eût pas, et de cela il n’y a pas trop lieu de s’étonner. Aujourd’hui, combien n’est-il pas de personnes qui se refusent volontairement à mettre en tête de leurs lettres toute autre indication que celle du jour ou elles les écrivent, si bien que celles de ces missives qui surnageront présenteront aux historiens de l’avenir des obscurités identiques à celles que l’on rencontre chez leurs devancières.

			Ces quelques remarques ont simplement pour objet de faire sentir au lecteur une partie des difficultés de la tâche entreprise et de lui donner l’explication de lacunes ou d’erreurs qu’il sera à même de relever. Je ne parle pas du déchiffrement des actes originaux ou autres, ceci est affaire de métier.

			Ce qui rend particulièrement délicate l’histoire des Comtes de Poitou, c’est qu’ils ne se sont pas exclusivement cantonnés dans leur domaine primordial. De très bonne heure, ils sont devenus ducs d’Aquitaine, puis de Gascogne, et enfin pendant un moment ils ont été comtes de Toulouse. Le cadre à remplir était déjà vaste ; il s’est encore élargi avec Aliénor. La comtesse de Poitou, étant devenue d’abord reine de France, puis reine d’Angleterre, il a fallu la suivre, tout en ne tenant véritablement compte que des actes émanés d’elle ou de ses maris, qui avaient rapport à ses états patrimoniaux ou qui étaient nécessaires pour établir une suite régulière dans le récit de son existence. Puis sont venus successivement son fils Richard, son petit-fils Othon, et même Jean-sans-Terre qui, bien qu’ayant abandonné le Poitou à sa mère, ne laissa pas de se mêler de son gouvernement.

			Je ne saurais donc dire que cette œuvre est complète ; dans les questions d’histoire on ne peut jamais être sûr d’arriver à ce résultat ; il en est pareillement de l’exactitude au sujet des dates ou des faits rapportés, mais si je n’ai pas toujours rencontré la vérité, je puis du moins affirmer que je l’ai passionnément cherché. Être vrai, être utile, tel est, le but vers lequel tendaient les auteurs de l’Art de vérifier les dates ; je me suis proposé pour objet d’appliquer au Poitou les principes qui les avaient guidés dans leur conception de l’histoire générale, l’avenir dira si j’ai réussi.

			Outre les notes que l’on rencontrera au bas des pages et que certains trouveront peut-être trop minutieuses, il a été joint au second volume de cet ouvrage quelques appendices consacrés à l’étude de diverses questions qui demandaient à être spécialement détaillées. Ce volume sera terminé par la liste, non pas des ouvrages ou fonds d’archives consultés, celle-ci aurait été infinie, mais seulement de ceux qui, cités en abrégé dans les notes, ont besoin d’être exactement connus, afin que l’on puisse en toute sûreté recourir aux références indiquées. On y trouvera aussi une table générale des noms de personnes et de lieux, s’appliquant aux deux volumes de l’Histoire.

			Comme il a été dit plus haut, cette œuvre est absolument personnelle, et je ne puis mieux faire que de la placer sous le patronage de l’enseignement que j’ai reçu à l’École des Chartes, il y a quarante ans, enseignement dont je me suis toujours efforcé, dans mes divers travaux, de mettre en pratique la sévère méthode.

			Il me reste enfin à remercier le Conseil général de la Vienne, qui a bien voulu, en m’accordant une précieuse subvention, reconnaître les services qu’il m’a été donné de rendre au département depuis 1868, année ou j’ai été appelé à la direction de ses Archives.

			Poitiers, 5 juin 1903.
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			LES COMTES 
DE POITOU

			La mort violente du duc Waïfre en 768, la défaite de son père Hunald en 771 avaient amené la soumission de l’Aquitaine entre les mains des fils de Pépin le Bref. Charles, resté seul maître du royaume franc par la mort de son frère Carloman, advenue le 4 décembre 771, dut se préoccuper de donner à la vaste région, dont la conquête avait coûté aux siens tant d’efforts, une organisation qui y ramènerait le calme et la relèverait des ruines que plusieurs années de ravages y avaient accumulées. Mais les luttes qu’il eut à soutenir contre les Lombards et les Saxons, et quelques autres entreprises qui réclamaient toute son activité, lui firent pendant un temps négliger ses nouveaux domaines de l’Ouest, où du reste la pacification s’opérait peu à peu. Il n’y reparut qu’en 778, alors qu’il dirigeait une puissante expédition contre les Sarrasins d’Espagne. Sa femme Hildegarde, qui l’accompagnait, s’arrêta dans la villa royale de Chasseneuil, où le roi avait célébré les fêtes de Pâques, et, dans le courant de l’été, y mit au monde un fils qui fut appelé Louis. A son retour d’Espagne vers la fin de l’automne, Charles décora cet enfant du titre de roi d’Aquitaine ; le 15 avril 781, il confirma cet acte en faisant donner au jeune prince l’onction sacrée ; plus tard, en 796, il lui constitua une cour et lui assigna comme résidences d’hiver quatre palais ou villas royales qu’il devait habiter tour à tour ; deux d’entre elles, Doué et Chasseneuil, étaient situées en Poitou (1). La création d’un état vassal, fortement organisé, qui couvrirait ses frontières du côté des ennemis héréditaires du nom chrétien, telle est la combinaison que le futur empereur des Francs avait conçue et qu’il appliqua sans retard avec toute la précision qui était l’essence de son génie. Or donc, à la fin de 778, il partagea l’Aquitaine, devenue un royaume, entre neuf comtes qui furent investis non seulement du pouvoir civil et judiciaire dont jouissaient les comtes mérovingiens, mais à qui il donna en outre l’autorité militaire, précédemment réservée aux ducs, avec la charge spéciale d’assurer cette protection des frontières, objet des préoccupations constantes des rois francs ; de plus, afin qu’ils se sentissent plus portés à s’occuper avec zèle de la mission qui leur était confiée, la durée n’en fut pas limitée. C’étaient des hommes de race franque, dévoués personnellement au roi et en qui, sur toutes choses, il pouvait absolument compter. Pour le moment, Charles ne toucha pas aux évêques, que leur caractère sacré défendait contre ses entreprises, mais il se réservait bien de leur choisir, quand l’occasion s’en présenterait, des successeurs à son gré ; il se montra moins scrupuleux à l’égard des administrateurs des abbayes, encore peu nombreuses, il est vrai, mais toutes relativement puissantes par l’étendue de leurs domaines. Il mit à leur tête de nouveaux abbés, pris aussi parmi ses fidèles francs et qui, dans la société religieuse, devaient contrebalancer l’influence contraire que pouvaient exercer les évêques. C’est encore à des hommes de sa race, que l’on appelait les vassaux du roi, qu’il confia les situations les plus importantes du pays et l’administration des villas du fisc royal. Grâce à ces habiles mesures, toute résistance efficace se trouva annihilée : les énergiques dévouements auxquels il était fait appel constituaient en effet les mailles d’une sorte de puissant réseau qui recouvrait tout le pays, et le jeune prince, sous la direction d’un habile tuteur, put, sans faire appel aux armes de son père et durant toute la vie de celui-ci gouverner en paix son royaume d’Aquitaine (2).
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					Les deux autres résidences royales officielles étaient Angeac en Angoumois et Ebreuil en Auvergne.

				

				
					Recueil des hist. de France, VI, p. 88, Vita Hludowici pii imp. ; Pertz, Mon. Germ., SS., II, p.608 ; Besly, Hist. des comtes de Poictou, preuves, p. 148.

				

			

		

	
		
			I. 
ABBON 

			(778-814?)

			Le premier comte de Poitou s’appelait Abbon. Il avait pour voisins Humbert à Bourges, Roger à Limoges, Wuilbod à Périgueux et Seguin à Bordeaux ; son pouvoir s’étendait sur la cité de Poitiers et sur celle d’Angoulême qui, dans la nouvelle organisation, ne fut pas pourvue d’un comte non plus que celle de Saintes, alors que l’une et l’autre en avaient possédé sous les Mérovingiens : Saintes fut rattaché à Bordeaux. L’importance et la multiplicité des attributions qui furent conférées aux comtes aquitains ne devaient pas leur permettre de fréquenter assidûment la cour impériale et de prendre part aux grandes expéditions militaires qui marquèrent le règne de Charlemagne. Aussi ne saurait-on affirmer que le comte Abbon, qui peut-être resta à la tête du Poitou pendant trente-cinq ans, soit le même que le personnage de ce nom qui, avec onze autres chefs francs, fut garant du traité que l’empereur passa, en 811, avec le prince danois Hemming (3). Abbon dut prendre assurément part aux nombreux faits de guerre qui signalèrent la lutte presque continuelle entre les Francs et les Sarrasins, mais il n’en est pas resté de trace. De ce silence des textes il résulte que l’existence du premier comte carlovingien du Poitou ne nous est guère connue que par sa nomination et par quelques rares actes de son administration qui ont été conservés.

			En 780, il présida à Poitiers deux plaids où furent portées des affaires intéressant l’abbaye de Noaillé. Dans le premier, qui eut lieu le dimanche 18 novembre, il fut reconnu que le domaine prétendu par l’abbaye de Saint-Hilaire à Lussac appartenait à Noaillé (4) ; au second, qui se tint entre deux églises le samedi 1er décembre, fut présenté un litige déjà ancien entre un certain Gratien qui avait, au temps de Waïfre, usurpé Noaillé et ses dépendances sur l’abbaye de Saint-Hilaire et qui prétendait vouloir conserver l’une d’elles, le domaine de Jassay ; la cause ne paraissant pas encore assez instruite aux prud’ hommes, probi homines, appelés à la juger, elle fut renvoyée à une assemblée ultérieure, soit devant le comte, soit devant l’abbé de Saint-Hilaire, Jepron, lequel siégea à côté du comte dans ces deux affaires (5).

			Le nom d’Abbon se trouve encore au bas d’une sentence rendue à Saint-Hilaire de Poitiers par les missi dominici du roi Louis, le 28 avril 791, dans une contestation advenue entre des particuliers au sujet de la possession de l’alleu du Pin en Aunis (6), et d’un diplôme de sauvegarde et d’immunité accordé au monastère de Noaillé par le même roi, qui se tenait alors en Limousin, dans son palais de Jogundiaguï (Le Palais), du 3 août 794 (7).

			Ces faits sont bien peu importants, mais il était néanmoins nécessaire de les relever, car ils constituent tout ce que l’on sait des actes du comte Abbon. On ignore même totalement quand il cessa d’occuper ses hautes fonctions. Ce qu’il y a de certain, c’est que, dès les premiers temps du règne de Louis le Débonnaire comme empereur, on lui trouve un successeur (8).
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					Rec. des hist. de France, V, p. 60, Annales Francorum ; Besly, Hist. des comtes, preuves, p. 148 ; Pertz, Mon. Germ., SS., I, p. 198, Einhardi annales.

				

				
					Mabille, Le royaume d’Aquitaine et ses marches, p. 30 ; D. Fonteneau, XXI, p. 31.

				

				
					Besly, Hist. des comtes, preuves, p. 149 ; Mabille, Le royaume d’Aquitaine, p. 30 ; D. Fonteneau, XXI, p. 35.

				

				
					Mabille, Le royaume d’Aquitaine,p. 30 ; D. Fonteneau, XXI, p. 41.

				

				
					Arch. de la Vienne, orig., Noaillé, n° 2 ; Gallia christ., II, instr., col. 346, où cette pièce a été datée à tort de l’année 793.

				

				
					Les auteurs de l’Art de vérifier les dates, p. 710 égarés par Besly (Hist. des comtes, p. 6), placent après Abbon un comte du nom de Ricuin. M. Mabille, dans sa remarquable étude critique sur le royaume d’Aquitaine et ses marches, p. 40, a relevé cette erreur à juste titre. Il fait aussi justice d’un autre comte du nom de Renaut, placé par Besly après Ricuin (Hist. des comtes, p. 7, et preuves, p. 167). Voy. appendiceI.

				

			

		

	
		
			II. 
BERNARD 

			(815-826?)

			Le comte Bernard est cité avec la qualification d’homme illustre, vir illuster, dans la notice d’un plaid tenu à Poitiers le mercredi 20 juin 815 par Godil, son missus (9), au sujet de deux serfs de l’abbaye de Noaillé qui furent convaincus d’avoir fait fabriquer de fausses chartes d’affranchissement (10). En ce moment ce n’était déjà plus Louis le Débonnaire qui régnait en Aquitaine. Devenu empereur des Francs par la mort de son père, en 814, il avait suivi les errements de ce dernier et l’Aquitaine, maintenue dans sa semi-indépendance, reçut pour roi Pépin, le second fils de Louis. Ce prince, élevé dans les sentiments d’une piété extrême, se montra pendant tout son règne, quoiqu’avec quelques défaillances, favorable aux églises, soit en leur accordant des privilèges d’immunité, soit en leur restituant les domaines dont, suivant les nécessités de la politique, elles avaient pu être dépouillées pour être données en gratification aux fidèles du roi (11). C’est ainsi que le comte Bernard possédait l’important domaine de Tizay, ancienne dépendance de l’abbaye de Saint-Maixent ; se disant poussé par des motifs pieux, le comte renonça un jour à la possession de ce bénéfice et, s’adressant au roi, lui demanda de faire aussi de son côté l’abandon de tous ses droits sur ce domaine ; Pépin accueillit favorablement cette demande et délivra, le 22 décembre 825, un diplôme qui rendait à l’abbaye la pleine et incommutable possession de Tizay (12).

			On ne connaît pas l’origine de Bernard (13). C’était assurément un chef Franc, mais on ne saurait, pas plus qu’on ne l’a fait pour Abbon, l’identifier avec un des signataires du traité de 811 avec Hemming, portant ce nom de Bernard et le titre de comte (14). On ignore pareillement quand il cessa d’occuper ses fonctions, soit par cas de mort, soit pour toute autre cause, mais l’événement se produisit sûrement de 826 à 828 et fut le point de départ d’un nouvel état de choses dans la cité de Poitiers.

			Il ne semblait pas que le comte, placé à la tête de cette région, dût avoir jamais à lutter contre l’ennemi extérieur, et, pourtant, le cas se présenta sous l’administration de Bernard et se perpétua sous ses successeurs. Les Normands, ces hardis marins que bien des motifs poussaient à quitter leurs froides résidences pour aller chercher au loin les aventures, avaient depuis plusieurs années paru dans les eaux de la France, mais ils s’étaient jusqu’alors contentés d’écumer les mers. La mort de Charlemagne, qui avait su préserver les côtes de son vaste empire par de sages mesures, négligées sans nul doute par son successeur, les rendit plus hardis ; ils prirent l’habitude de relâcher dans l’île d’Her (Noirmoutier), où ils se livraient à des actes de violence, particulièrement à l’égard des colons du monastère de Saint-Filbert, de qui l’île dépendait.

			Les religieux de Saint-Filbert, afin de se mettre personnellement à l’abri de ces incursions pendant l’époque où elles se produisaient, c’est-à-dire pendant l’été, obtinrent de Louis le Débonnaire l’autorisation de construire un nouveau monastère à Deas, sur les bords du lac de Grand-Lieu ; le 16 mars 819, l’empereur compléta sa concession en leur délivrant un diplôme qui leur permettait de couper la route royale pour amener l’eau de la rivière de la Boulogne à leur nouvelle résidence (15). Le choix de celle-ci, située seulement à six lieues de la mer, porte en lui la preuve qu’à cette époque on ne considérait pas les Normands comme un ennemi redoutable pour les territoires en terre ferme ; on ne voyait en eux que des pirates qui s’abattaient sur les côtes, et, semblables à l’oiseau de proie, s’enfuyaient aussitôt qu’ils s’étaient emparés de l’objet de leur convoitise. 

			On ne s’explique pas toutefois comment le comte Bernard, dûment averti par les appréhensions des moines de l’île d’Her, n’ait pris aucune mesure efficace pour protéger le littoral du Poitou, qui dans cette région est d’un abord si facile, contre le retour de ces redoutables visiteurs.

			En effet, en 820, deux fils du vieux Gudrod, expulsés de la Scandinavie par leurs frères, s’étant dirigés vers l’Ouest avec treize barques, contournèrent les côtes de France sans pouvoir prendre terre, et enfin arrivèrent dans la baie de Bourgneuf, qu’ils trouvèrent sans défense ; ils y abordèrent, envahirent l’île de Bouin, pillèrent le bourg et le détruisirent de fond en comble (16). Bernard était assurément occupé par ailleurs, néanmoins le souverain dut tirer de ces faits cet enseignement, que le territoire confié au comte de Poitiers était trop vaste pour qu’il en pût surveiller efficacement toutes les parties. Du vivant de Bernard, la situation ne fut sans doute pas modifiée, mais à sa mort, croyons-nous, la cité fut démembrée et on en détacha toute la portion occidentale, qui d’ancienneté était désignée sous le nom de pays d’Herbauge et forma un comté particulier (17) à la tête duquel fut mis un personnage du nom de Rainaud (18). Cette première atteinte portée à l’œuvre de Charlemagne, bien qu’elle soit le fait Charles le Chauve, nous paraît avoir été conçue par Louis le Débonnaire s’immisçant en sa qualité d’empereur et au nom de l’intérêt général dans les affaires de l’Aquitaine (19).
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					La qualité de missus paraissant identique avec celle de vicecomes (R. de Lasteyrie, Étude sur les comtes et les vicomtes de Limoges, p. 47), Godil est le premier vicomte de Poitou dont le nom serait parvenu jusqu’à nous. Il n’est pas à croire que le missus fut tout d’abord chargé d’administrer un territoire, particulier ; ce n’était encore que le fondé de pouvoir du comte.

				

				
					Mabille, Le royaume d’Aquitaine, p. 40 ; Besly, Hist. des comtes, preuves, p. 176.

				

				
					Voy. le diplôme de ce prince du 1eravril 825 pour l’abbaye de Sainte-Croix de Poitiers, délivré en la forêt de Moulière (Besly, Roys de Guyenne, p. 21), ceux du 24 juin 827 et du 24 novembre 834, accordés à Saint-Hilaire-le-Grand (Rédet, Documents pour l’histoire de Saint-Hilaire, I, pp. 5 et 7), celui du 11 janvier 827 pour Saint-Maixent, délivré dans le palais de Chasseneuil (A. Richard, Chartes de Saint-Maixent, I, p. 5), celui du 18 mai 820, pour l’abbaye de Noirmoutier (Recueil des hist. de France, VI, p. 664).
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					Au temps de Grégoire de Tours, le littoral de l’Océan, de l’embouchure de la Loire à celle du Lay, était connu sous le nom d’Arbatilicum, le pays d’Herbauge (Longnon, Géographie de la Gaule au VIesiècle, p. 564). Il est possible que, des l’érection du comté d’Herbauge, on ait compris sous cette dénomination le pays de ce nom et ceux de Tiffauge et de Mauge qui ont eu pendant deux siècles au moins une existence commune. (Voy. ma notice intitulée :Les Taifales, la Theifalie et le pays de Tiffauge,parue accompagnée d’une carte dans le Bulletin de la Soc. des Antiq. de l’Ouest, 4etrimestre de 1896).

				

				
					Les chroniques donnent à ce comte le nom de Rainaldus ; il est toutefois à noter qu’il est appelé Rainoldus dans celle d’Adémar de Chabannes, Reginaldus dans celle de Fontenelle (Pertz, Mon. Germ., SS., II, p. 302), et Reginardus dans la vie de Louis le Débonnaire (Pertz, Mon. Germ., SS., II, p. 645). La chronique de Fontenelle et celle de Saint-Serge (Marchegay, Chron. des égl. d’Anjou, p. 120) le qualifient de dux, aussi nous rangeons-nous à l’opinion des érudits qui voient en lui le duc placé à Angoulême par Louis le Débonnaire en 840 lorsque ce prince divisa l’Aquitaine où trois commandements militaires (Loup de Ferrières, lettre 28, Rec. des hist. de France, VI, p. 480. Levillain, dans la Bibl. de l’École des Chartes, LXI, p. 508, établit que celle lettre est du 11 août 840). Enfin la chronique de Saint-Serge nous rapporte que le comte d’Herbauge était de race Aquitanique, genere Aquitanus, ce qui permettrait de le rattacher à quelqu’une des grandes familles qui se partageaient alors le pouvoir dans cette région.

				

				
					Les actes de Louis le Débonnaire en Aquitaine et particulièrement en Poitou se manifestèrent surtout à l’égard des établissements religieux : on connaît ceux qui concernent les abbayes de Saint-Hilaire-le-Grand, de mai 808 (Rédet, Documents pour Saint-Hilaire, I, p. 3), de Charroux, du 13 février 815 et du 13 août 830 (Besly, Hist. des comtes,p. 164 ; Rec. des hist. de France,VI, pp. 474 et 566), de Saint-Maixent, du 18 juin 815 et du 10 octobre 827 ; (A. Richard, Chartes de Saint-Maixent, I, pp. 1 à 6), de Sainte-Croix, de 822 et sans date précise (Baluze, Capitul. reg. Franc.,I, col. 629, et Rec. des hist. de France,VI, p. 634), de Noirmoutier, du 3 août 830 et du 27 novembre 839 (Rec. des hist. de France, VI, pp. 303 et 628).

				

			

		

	
		
			III. 
EMENON 

			(828-839)

			Le mardi 9 juin 828 le roi Pépin se tenait dans son palais de Chasseneuil, situé sur les bords du Clain, pour juger les causes qui seraient portées devant lui. Il était assisté de vingt-quatre de ses fidèles et de Jean, comte de son palais ; la notice de ce plaid rapporte qu’en tête de ces Fidèles se trouvait le comte Himmon, présidant en quelque sorte la cour du roi dans le jugement d’un litige, sous la haute direction de ce prince (20). On ne saurait douter, étant données les circonstances ou nous le rencontrons, que ce personnage ne soit le successeur de Bernard, appelé par les chroniques Emenon ou Iminon. Homme de race franque (21), ainsi que l’indique la forme de son nom, il avait deux frères, Turpion et Bernard, mais nous ne pouvons dire, malgré le nom porté par ce dernier, que quelque lien les rattachait au comte précédent (22). Ce qu’il y a de sûr, c’est qu’Emenom était tout dévoué à Pépin et hostile à Louis le Débonnaire et il ne serait pas impossible que le point de départ de cette hostilité remontât au démembrement du comté de Poitiers, dont le nouveau comte se trouvait en partie privé de par la volonté impériale ; il ne tarda pas du reste à manifester hautement ses sentiments.

			Louis le Débonnaire, après la mort de sa femme Hermingarde s’était remarié avec Judith de Bavière. Le 15 juin 823, l’impératrice mit au monde un fils qui fut nommé Charles ; or, comme l’empereur avait depuis plusieurs années partagé ses états entre ses enfants du premier lit, le dernier venu se trouvait sans patrimoine. Judith, femme intelligente et ambitieuse, se préoccupa promptement de cette situation ; elle voulait que son fils fût aussi roi et, pour arriver à son but, elle ne cessa d’exciter l’empereur contre ses autres enfants, afin de faire attribuer à Charles la dépouille de l’un d’eux.

			Dès 829, à la diète de Worms, Louis enleva à son fils aîné Lothaire quelques provinces de la Germanie avec lesquelles il constitua à Charles un royaume sous le nom d’Allemagne, mais Lothaire et ses deux autres frères, Pépin d’Aquitaine et Louis de Bavière, menacés comme lui, se soulèveront l’année suivante contre leur père et le mirent dans l’impuissance de leur résister. Judith, faite prisonnière à Laon, fut confiée à Pépin qui l’emmena dans le monastère de Sainte-Croix, où on la contraignit de prendre le voile (23).

			Mais le calme ne fut pas de longue durée. L’empereur, ayant, grâce à son fils Lothaire, repris tout son pouvoir, tint à Aix-la-Chapelle, au mois de février 831, une diète où Judith, tirée de Sainte-Croix, vint se disculper de l’accusation d’adultère portée contre elle par ses beaux-fils ; l’impératrice ressaisit toute son influence et, à son tour, se vengea de ses ennemis. Tous ceux qui avaient pris part à la conspiration contre l’empereur furent frappés ; les évêques, les abbés, les comtes et autres grands personnages furent dépouillés de leurs dignités, privés de leurs biens, et envoyés en exil dans les monastères. Mais Louis, par faiblesse ou par bonté, ne donna pas suite aux décisions de la diète et, pardonna à presque tous les coupables, sauf toutefois à son cousin, Wala, abbé de Corbie, qui fut envoyé à Her (24). L’internement de ce personnage dans un coin du pays d’Herbauge témoigne que la division du Poitou était déjà opérée, car l’empereur ne pouvait penser à confier au geôlier de Judith la surveillance du plus violent adversaire de l’impératrice. Il est même possible que l’érection du pays d’Herbauge en comté, sur laquelle nous ne sommes pas fixé, n’ait eu lieu qu’à cette époque et ait été la punition infligée à Emenon.

			La lutte reprit ensuite avec des péripéties diverses entre Louis le Débonnaire et ses fils ; aussi les Normands, que leurs premiers succès avaient enhardis, eurent-ils beau jeu pour renouveler leurs incursions. Ils s’attaquaient particulièrement à l’île d’Her, dont la situation forte, à proximité des côtes, leur offrait un solide refuge. Dès 830, les religieux de Saint-Filbert avaient obtenu des empereurs Louis le Débonnaire et Lothaire (25) la permission de fortifier leur demeure et le motif qu’ils exposèrent n’était que trop valable, car, en 834, les pirates reparurent firent le siège du monastère et ne se retirèrent que devant la vigoureuse résistance des religieux. Ils étaient arrivés dans l’île sur neuf gros vaisseaux et avaient débarqué en toute sécurité sur une conche ; c’était le 20 août, jour de la fête de saint Filbert ; la lutte, engagée à trois heures de l’après-midi, dura jusqu’à la nuit ; elle se termina par le départ des envahisseurs qui perdirent beaucoup d’hommes et de chevaux (26). Toutefois, malgré ce succès, le péril était grand et l’on devait s’attendre à un prompt retour offensif car les Normands, ne pouvant tenir la mer pendant les gros temps de l’hiver avec leurs bateaux légers, faisaient toujours leurs expéditions au printemps et retournaient ensuite à l’automne dans leur pays pour jouir du fruit de leurs rapines. En effet, l’année suivante, ils reparurent pour tirer vengeance de leur précédente défaite. Cette fois ils se heurtèrent au comte d’Herbauge, Rainaud, qui engagea une lutte dont le résultat fut sans doute indécis (27). Cette sanglante rencontre, qui eut lieu au mois de septembre 835, mit toutefois un temps d’arrêt dans le retour des pirates qui, comme on le voit par la présence des chevaux signalés dans l’affaire de 834, étaient dans l’intention d’étendre leurs ravages dans l’intérieur des terres. C’est alors que l’abbé d’Her, Hilbod, sentant qu’à un moment donné son monastère deviendrait la proie de ses ennemis acharnés, résolut de profiter du répit qu’ils lui laissaient pour mettre à exécution une grave détermination.

			Au printemps de l’année 836, il se rendit à la diète que Pépin tenait alors en Aquitaine. Il exposa au roi que les Normands abordaient à tout moment dans l’île, et même qu’il leur était arrivé d’y séjourner une partie de l’année ; que, malgré les efforts des religieux, le monastère était exposé à succomber quelque jour, car, lorsque la mer était houleuse, il était impossible de recevoir des secours du continent ; que pour ces motifs, il demandait qu’à l’exemple de la plupart des habitants de l’île, qui l’avaient déjà abandonnée, il lui fût permis de transporter les reliques de saint Filbert, patron du monastère, à Deas, où, pour se mettre en sûreté, ses religieux résidaient déjà une partie de l’été. Sa requête fut favorablement accueillie ; le 7 juin, les religieux procédèrent à l’exhumation des restes du saint et c’est ainsi que commença cet exode auquel, pendant tant d’années, durent se résigner la plupart des communautés du Poitou (28).

			Mais si la tranquillité reparut quelque peu sur les côtes, elle disparaissait au contraire dans l’intérieur du pays.

			Pépin était venu mourir à Poitiers le 13 décembre 838 et avait été enterré dans l’église de Sainte-Radegonde. Ses dernières années s’étaient terminées dans le calme et il passait surtout sa vie dans ses villas du Poitou, qu’il affectionnait particulièrement ; il s’était mis en bons termes avec l’Église en restituant aux établissements religieux les biens qu’il leur avait enlevés pour soutenir la lutte contre son père et en construisant des monastères, tels que Saint-Cyprien aux portes de Poitiers et Saint-Jean-d’Angély, dans sa villa royale de ce nom, sur la Boutonne (29).

			Le roi d’Aquitaine étant au moment de sa mort totalement réconcilié avec l’empereur, il pouvait croire que son Fils, nommé comme lui Pépin, lui succéderait sans obstacle. Il n’en fut rien. Judith n’avait nullement renoncé à l’espoir de trouver dans les dépendances de l’Empire franc un royaume pour son fils Charles, et elle avait rencontré en Poitou un agent habile, jouissant d’assez d’autorité pour pouvoir faire prévaloir ses idées. La situation de ce pays était en ce moment particulièrement tendue ; comme conséquence de la lutte interminable engagée entre Louis le Débonnaire et ses fils, deux partis s’y étaient formés : l’un, que l’on pourrait appeler le parti aquitain, se composait de Poitevins de vieille race, groupés autour du comte Emenon et qui, toujours hostiles aux Francs du Nord, se resserraient autour du jeune Pépin, lequel symbolisait pour eux une dynastie nationale ; l’autre, formé surtout des leudes francs et des hommes ambitieux ralliés à la politique impériale, avait pour chef Ebroïn, évêque de Poitiers (30).

			Ce dernier était un homme de haute naissance ; cousin de Rorgon, comte du Maine, il aspirait à jouer un rôle politique. Connaissant les idées secrètes de Louis et surtout celles de Judith, il se rendit auprès de l’empereur et il eut l’art de lui présenter l’installation du jeune Charles sur le trône d’Aquitaine comme étant l’expression du désir populaire ; puis, pour faire taire la conscience de Louis, qui ne pouvait empêcher qu’elle lui reprochait la spoliation de son petit-fils Pépin, il soutint et fit admettre cette thèse que la couronne d’Aquitaine n’était pas héréditaire et que l’empereur avait pleinement le droit d’en disposer. Les deux gendres de Pépin Ier, Gérard, comte d’Auvergne, et Rathier, qui devint peu après comte de Limoges, par hostilité contre leur beau-frère, se prononcèrent même en faveur des subtilités d’Ebroïn, qui avait su pareillement amener à lui le comte d’Herbauge.

			Sûr du résultat qui devait combler ses désirs, Louis convoqua le 1er septembre 839, à Châlon-sur-Saône, une diète où furent appelés tous les grands d’Aquitaine. Gagnés en grande majorité à la cause du prince connu plus tard sous le nom de Charles le Chauve, ils le proclamèrent leur roi. Pour appuyer ce vote, l’empereur pénétra en Aquitaine avec son armée et se dirigea sur le Poitou, qui était le centre de la résistance à ses desseins ; Emenon, qui avait proclamé roi Pépin II, et de concert avec son frère Bernard avait essayé d’organiser la résistance, se trouva incapable de soutenir la lutte, il fut même abandonné par son frère Turpion. Aussi l’empereur, après avoir soumis quelques rébellions isolées, put-il arriver à Poitiers au mois de novembre, et y faire couronner Charles en qualité de roi d’Aquitaine. Puis, afin d’assurer dans l’avenir l’autorité de son fils, il remplaça les comtes qui lui étaient hostiles par des hommes dévoués à sa cause. Il plaça Rathier à Limoges, Seguin à Bordeaux, Renoul à Poitiers, Turpion à Angoulême, Landri à Saintes. Emenon et son frère Bernard furent chassés de Poitiers ; Emenon se retira à Angoulême auprès de Turpion, qui avait vu généreusement récompenser sa fidélité, et Bernard fut rejoindre le comte d’Herbauge (31).

			Le démembrement des comtés de Bordeaux et de Poitiers par l’installation de comtes à Saintes et à Angoulême est un des faits caractéristiques de la politique de Louis le Débonnaire ; ce prince se rendit parfaitement compte qu’il y avait plus d’avantage pour le pouvoir royal à amoindrir celui des comtes, en augmentant leur nombre, que de concentrer en quelques mains toutes les forces du pays et, par ces actes capitaux qui consacraient la dislocation de la grande circonscription confiée au comte Abbon par Charlemagne, circonscription déjà entamée par la création du comté d’Herbauge, il porta un coup sensible à la conception du grand empereur. Les temps, il est vrai, étaient changés ; les comtes n’étaient plus de simples agents soumis aux volontés du chef de l’État ; ils essayaient déjà, au milieu de troubles sans cesse renaissants, de manifester leur indépendance à l’égard du pouvoir central et de faire reconnaître leurs droits à une succession héréditaire de leurs bénéfices ou tout au moins de leurs charges. Pour mieux marquer l’autonomie des cités de Saintes et d’Angoulême et affirmer leur séparation des comtés dont elles faisaient partie depuis plus de soixante ans, l’empereur ordonna de frapper monnaie à son nom dans ces deux villes (32).
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					Guérard, Polyptique d’Irminon, II, p. 344. Cette pièce importante, qui n’a pas été utilisée par nos devanciers, a un double intérêt, car, outre qu’elle signale à une date certaine la présence à Poitiers du roi Pépin et de sa cour, elle précise en Poitou l’emplacement de sa villa de Casanogilum. Il est possible que les rois Carlovingiens aient possédé une autre résidence du même nom aujourd’hui Casseuil sur la Garonne. (Voy. C. Jullian, Le palais carolingien de Cassinogilum, p. 89).

				

				
					Les chroniques donnent en général au comte de Poitou les noms d’Emenus ou Emeno ; on trouve encore Imino dans la chronique d’Adon (Rec. des hist. de France, VII, p. 55) et dans celle de Fleury (Id., VII, p. 274), enfin il est appelé Immo dans le livre des miracles de sainte Foy qui en fait postérieurement un comte de Périgord (Rec. des hist. de France, VI, p. 656). L’identification, pour nous certaine, du comte Himmo avec Emenon nous a permis de faire remonter de deux ans avant la date généralement, admise la prise de possession du comté de Poitou par ce personnage.

				

				
					Les historiens ont hasardé diverses suppositions sur l’origine du comte Emenon. M. Mabille même est porté à admettre qu’il pourrait être fils de Bernard (Le royaume d’Aquitaine, p. 41) ; mais toutes ces hypothèses sont gratuites et ne reposent sur aucun fondement sérieux. Voy. APPENDICE I.

				

				
					Annales de Saint-Bertin et de Saint-Vaast,éd. Dehaisnes, p. 2 ; Pertz, Mon. Germ., SS., p. 363, Vita Hludowici imp.
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					Recueil des histoires de France, VI, p. 363.

				

				
					Acta sanct. ord. sancti. Benedicti, IV, p. 558, Ermentarius, Historia translationis sancti Filiberti.

				

				
					Les chroniqueurs sont loin d’être d’accord sur ces événements. Adémar de Chabannes dans sa chronique, Ermentaire dans son histoire de la translation de saint Filbert nous ont paru être les auteurs les plus dignes de foi. Adémar (éd. Chavanon, p. 131) raconte que Rainaud fut battu par ses adversaires ; M. Mabille, d’après deux textes (Chronicon Aquitan., Pertz, Mon. Germ., SS., II, p. 252 ; Ermentarius, Acta sanct. ord. Sancti Bened., IV, p. 558), avance que les Normands furent mis en fuite et durent se rembarquer, mais que le comte Rainaud périt dans la mêlée (Les invasions normandes, p. 21). Or ce dernier fait est absolument controuvé, Rainaud ayant été tué à Blain en 843, comme nous l’établissons plus loin ; il y a plutôt lieu de croire à un combat sanglant, sans résultat efficace pour le moment, ce qui semble être confirmé par l’absence des Normands l’année suivante. La chronique d’Aquitaine publiée par Pertz doit avoir confondu les deux expéditions normandes, car elle assigne au combat de Rainaud avec les pirates la date du 20 août qui, d’après Ermentaire, est celle de la résistance valeureuse des moines de Noirmoutier l’année précédente.
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					Ann. de Saint-Bertin, p. 38 ; Chron. d’Adémar,p. 132, add.

				

				
					Chron. d’Adémar,p. 132, add. La mort de Louis le Débonnaire, advenue pendant la soumission de l’Aquitaine, arrêta sans doute l’exécution des mesures qui venait de prendre, car l’on ne connaît pas de pièces carlovingiennes sorties d’ateliers ouverts à Saintes ou à Angoulême.

				

			

		

	
		
			IV. 
RENOUL Ier 

			(839-866)

			Renoul, à qui l’empereur avait donné le comté de Poitiers, était fils de Gérard, comte d’Auvergne, l’un de ses plus solides partisans ; il ne paraît pas toutefois être issu de l’union de Gérard avec la fille de Pépin Ier d’Aquitaine, ce qui le ferait entrer dans la descendance de Charlemagne ; on croit seulement qu’il est sorti d’un premier mariage du comte d’Auvergne (33). La suite prouva l’excellence de ce choix ; le nouveau comte se montra toujours le représentant attitré de la politique carlovingienne et son dévouement à Charles le Chauve, pendant la lutte de ce prince contre Pépin II, ne se démentit jamais (34). L’empereur passa l’hiver à Poitiers, s’occupant de pacifier le pays, et il n’en partit qu’au printemps de 840 pour se rendre sur les frontières de l’Est et châtier la révolte de son fils Louis ; afin d’enlever aux factieux toute enseigne de ralliement il emmenait avec lui le jeune Pépin. L’impératrice Judith et son fils Charles restèrent à Poitiers, qui prenait de plus en plus le caractère de capitale de l’Aquitaine et où la sécurité de la famille impériale était garantie par la fidélité du comte Renoul et de l’évêque Ebroïn. Ils s’y trouvaient encore quand ils reçurent l’annonce de la mort de l’empereur, advenue le 20 juin dans une île du Rhin (35). Conformément au partage fait par Louis à Worms, en 839, Charles fut pourvu de la couronne de France. Quant à Lothaire, devenu empereur, il chercha d’abord à ménager les droits de son neveu Pépin, mais celui-ci, sans attendre les négociations qui allaient s’engager et profitant du départ de Charles, vint mettre le siège devant Poitiers où résidait Judith (36). Le retour du roi le contraignit à s’éloigner, mais pour continuer dans tous les coins de l’Aquitaine cette lutte interminable qui ne devait finir qu’à sa mort et qui, au fond, puisait sa force dans l’hostilité de race existant entre hommes du Nord et hommes du Midi ; le Poitou, pays frontière, devenait forcément l’objet des premières convoitises des antagonistes.

			Les intrigues de Lothaire ne tardèrent pas à amener une situation excessivement grave. S’appuyant sur Pépin, il engagea contre ses deux frères, Louis et Charles, une lutte d’abord sourde, qui finit par une prise d’armes formidable. Judith ayant amené à son fils les contingents de l’Aquitaine du Nord, Pépin ayant avec ses Méridionaux rejoint Lothaire, les deux armées se rencontrèrent à Fontenoy (Fontanetum), le 25 juillet 841 ; ce fut la bataille la plus meurtrière de ces luttes fratricides. La noblesse franque y fut décimée, et parmi les chefs qui succombèrent se trouva Hicuin, comte de Nantes. Il y eut deux prétendants à sa succession : Rainaud, comte d’Herbauge, et Lambert, comte des Marches de Bretagne, qui, l’un et l’autre, avaient vaillamment combattu à Fontenoy. Charles donna la préférence à Rainaud ; Lambert en conçut un profond ressentiment et se retira auprès de Nominoé, le prince de Bretagne. C’était un acte de félonie, car Nominoé était en lutte avec le roi de France. Celui-ci, débarrassé momentanément de Pépin, envoya contre les Bretons une armée qu’il plaça sous les ordres du comte d’Herbauge. Hainaud atteignit ses adversaires au passage de la Vilaine, à Missac, et les mit en déroute. Il se reposait de son succès à Blain, lorsqu’à son tour il fut surpris par son ennemi Lambert, le 23 juin 843, et fut tué dans l’action (37).

			Toutefois Lambert ne s’était pas borné à se mettre au service de Nominoé ; il n’avait pas, en outre, hésité à recourir, pour satisfaire son ambition, à l’aide d’auxiliaires que son devoir était de combattre, et à leur livrer en proie le pays dont il n’avait pu jusqu’alors être le maître. A la suite de leur défaite d’Her, les Normands étaient restés huit ans sans revenir dans ces régions, mais, à l’appel de Lambert, une flotte de 67 navires, commandés par Bjœrn Côte-de-fer, apparut au mois de juin sur les côtes de Bretagne. Elle s’arrêta quelques jours au bourg de Batz, puis, franchissant l’embouchure de la Loire, elle remonta jusqu’à Nantes où elle parvint le 24 juin. La ville était complètement dégarnie de troupes ; la veille, le comte Rainaud avait succombé ; les émissaires de Lambert favorisèrent la surprise des Normands, qui pénétrèrent dans la cité à l’heure où l’évêque Gohard célébrait la messe en l’honneur de la fête de saint Jean-Baptiste. L’évêque fut tué à l’autel ; la foule qui se pressait dans la cathédrale fut en partie massacrée ; la ville fut atrocement pillée et sur beaucoup de points incendiée. Dès la nuit suivante, les pirates remontèrent sur leurs navires et redescendirent le fleuve, pour aller s’installer dans l’île d’Her, qui devenait leur quartier général. Outre le butin considérable qu’ils avaient recueilli, ils emmenaient avec eux la plupart des hommes marquants afin de les rançonner ; mais, quand il fut question de procéder au partage, l’accord cessa de régner entre les vainqueurs ; des luttes éclatèrent et enfin, un beau jour, le parti le plus faible, sans s’attarder plus longtemps, remonta sur ses navires et s’en fut, pendant que la saison était encore favorable, ravager les côtes de l’Aquitaine du Sud ; profitant de ces dissensions, une partie des prisonniers faits à Nantes put s’évader et rentra dans cette ville le 30 septembre (38).

			Au mois d’août, Charles le Chauve avait fait avec ses frères un nouveau partage de la monarchie franque ; l’Aquitaine et les pays du Midi étant maintenus dans son lot, il reprit sans tarder sa lutte contre Pépin. Au printemps de 844, il se dirigea sur Toulouse, où le fils du comte Bernard, qu’il avait récemment fait mettre à mort, s’était déclaré pour son adversaire ; mais le siège traîna en longueur et Charles, voyant qu’il ne pouvait venir, avec ses seules forces, à bout de la résistance de la ville, donna l’ordre à l’archichapelain de son palais, l’évêque de Poitiers Ebroïn, de venir le rejoindre avec de puissants renforts. Pépin, avec cette rapidité de décision dont il fit preuve dans beaucoup de circonstances, se porta devant l’armée de secours et la surprit aux environs d’Angoulême, le 7 juin. Un grand nombre de personnages de marque périrent dans l’action, beaucoup furent faits prisonniers, et entre autres Ebroïn (39).

			La défaite de ses auxiliaires contraignit le roi de France à lever le siège de Toulouse, mais ce fut pour se retourner contre son autre ennemi, Nominoé. Le duc de Bretagne avait toujours pour allié Lambert, qui, grâce à son odieuse trahison, était en possession du comté de Nantes. Ce dernier, poursuivant ses avantages, avait tourné ses armes contre le fils de son prédécesseur, Hervé, qui avait à tout le moins pu conserver jusque-là le comté d’Herbauge ; avec l’aide de Bernard, le frère de l’ancien comte de Poitiers (40), qui n’avait cessé de résider dans ce pays, Hervé lutta vaillamment, mais leurs troupes furent défaites et tous deux succombèrent dans un combat, en cette année 844 (41).

			Ne pouvant venir par les armes à bout de Pépin, qui trouvait toujours de nouvelles ressources dans les populations du Midi, Charles se résolut à traiter avec lui aux meilleures conditions possibles. Il avait d’abord essayé de le faire comparaître à la diète de Thionville, où les trois fils de Louis le Débonnaire auraient pu régler les questions pendantes entre eux, mais Pépin s’y refusa : le roi de France se décida alors à s’aboucher directement avec lui et lui assigna en 845 un rendez-vous sur les limites de la France et de l’Aquitaine, dans l’abbaye de Fleury, autrement Saint-Benoît-sur-Loire. Comme ni l’un ni l’autre des contractants n’avait la ferme intention de remplir ses engagements, ils se montrèrent assez faciles sur les conditions de l’accord à établir entre eux. Pépin sembla le plus favorisé, car Charles le reconnaissait comme roi d’Aquitaine, mais, en retour, il se plaçait dans la vassalité de son oncle, lui prêtait serment de fidélité et renonçait en sa faveur à toutes prétentions sur les comtés de Poitou, de Saintonge et d’Angoumois (42). Par le fait de celle réserve, Charles le Chauve témoignait une fois de plus de sa prédilection justifiée pour les contrées où il avait vécu enfant et où il comptait de nombreux fidèles, prêts à lui donner tout leur appui en cas de nouvelles guerres faciles à prévoir. Il tenait aussi à ne pas se priver d’une source considérable de ses revenus.

			 En Poitou se trouvait alors le principal atelier monétaire du royaume, atelier qui s’alimentait sur place par le produit de la seule mine d’argent qui fût peut-être ouverte en France. Les rois mérovingiens et sans doute les Gallo-Romains avaient exploité les filons de plomb qui se rencontraient sur le territoire de Melle ; toutefois il ne semble pas que l’argent contenu dans ce minerai en ait été extrait avant Charlemagne. Les procédés nécessaires pour arriver à ce résultat furent mis en œuvre par des ouvriers habiles, amenés par l’empereur de l’Italie où les traditions de la science romaine avaient le mieux survécu (43).

			Les pièces de Louis le Débonnaire et de Charles le Chauve frappées à Melle portaient à leur revers le nom de leur lieu de fabrication, metallvm, nom qui devint rapidement célèbre, car, par l’effet d’un jeu de mot bien naturel, il emportait avec lui une signification précise, celle d’être la ville du métal, la ville de l’argent (44).

			Pépin, qui, dans l’adversité, témoignait de qualités guerrières exceptionnelles, se montrait dans la prospérité d’une indolence extrême et, livré aux plaisirs, négligeait complètement les affaires publiques. Il tenait du reste assez peu de compte de la convention passée avec Charles ; il venait fréquemment jouir en Poitou des agréments de la chasse et au mois de mars 848, se trouvant non loin de Saint-Maixent, il ne trouva rien mieux que d’aller passer les fêtes de Pâques dans ce monastère où il fut traité en roi ; aussi en retour confirma-t-il les immunités de l’établissement (45).

			Pour le commun de ses anciens sujets il était toujours le roi légal ; il circulait des pièces de monnaies frappées à Poitiers et à Melle au nom de Pépin, roi des Aquitains, et les populations ne voyaient pas encore très bien comment il pouvait avoir cessé d’être leur chef. Elles restaient dans le doute et leur irrésolution a été on ne peut mieux établie par un scribe de l’abbaye de Noaillé qui, ayant à dater une charte du mois de décembre 848, s’exprimait ainsi : « Fait l’an neufe après la mort de l’empereur Louis ». De Charles le Chauve et de Pépin, il n’est pas question (46). Charles, de son côté, usait de la suprématie qui lui avait été reconnue pour agir en roi dans les états de son neveu. C’est ainsi que de Poitiers, où il résidait le 1er mars 848, il s’était rendu à Limoges où, dans le courant du mois, il tint un plaid solennel durant lequel les chanoines de Saint-Martial obtinrent de lui l’autorisation de prendre l’habit monacal (47).

			D’autre part les Normands ne restaient pas inactifs et leurs attaques soudaines ne cessaient d’entretenir la terreur dans le pays. Cette même année 848 une de leurs bandes remonta la Sèvre Niortaise aussi loin que la rivière put porter leurs bateaux, se lança à travers les terres sur Melle, dont le renom devait hanter depuis longtemps leur imagination de pillards, et détruisit son atelier (48). Le succès les enhardit et ils revinrent en 852 ; le comte de Poitiers et Rainon, le nouveau comte d’Herbauge, qui n’avaient pu empêcher leur débarquement, se mirent à leur poursuite elles atteignirent le 4 novembre au moment où ils arrivaient à Brillac, lieu de stationnement de leurs bateaux. La lutte fut très vive, mais il est à croire qu’elle resta indécise, les chroniqueurs qui ont rapporté ce fait variant sur son issue (49). Ce qui incite à penser que le combat de Brillac n’avait pas été trop défavorable aux gens du Nord, c’est qu’au mois de mai 853 ils brûlèrent Luçon (50) et qu’en 855 ils tentèrent une nouvelle expédition qui les éloignait encore plus que la pointe sur Melle de leur lieu de débarquement. Une marche rapide les amena à Poitiers qu’ils comptaient enlever par surprise, mais ils se heurtèrent à une résistance inattendue ; ils y rencontrèrent Charles, Fils de Charles le Chauve, qui venait de se faire sacrer roi d’Aquitaine à Limoges ; l’armée du prince arrêta les pirates à un mille de la ville et leur infligea une défaite complète ; trois cents seulement échappèrent au désastre (51).

			Malheureusement pour eux la situation était pour le moment changée en Aquitaine. La lutte entre Pépin et Charles le Chauve avait recommencé promptement, ainsi qu’il fallait s’y attendre, dès 849 (52), et s’était continuée pendant quelques années avec des péripéties diverses jusqu’au jour où Pépin, arrêté par son allié le duc de Gascogne, Sanche, qu’il avait gravement offensé, fut par lui livré au roi de France, en septembre 852, et renfermé dans l’abbaye de Saint-Médard de Soissons (53).

			Pendant les années qui précédèrent on constate fréquemment la présence de Charles en Poitou, où il hivernait même généralement pendant qu’il soutenait contre les Bretons une lutte qui se termina à l’avantage de ces derniers. En 851, Erispoé, fils de Nominoé, était venu à Angers où il avait reconnu la suzeraineté du roi de France, mais en retour il s’était fait attribuer les pays de Rennes, de Nantes et de Raiz, avec le droit de porter des insignes royaux. L’abandon du pays de Raiz est le premier démembrement que le Poitou ait eu à subir.

			Devenu maître de l’Aquitaine toute entière, Charles le Chauve se montra très dur dans la répression, aussi les partisans de Pépin aux abois se tournèrent-ils vers le roi de Bavière et lui demandèrent-ils pour roi son fils Louis. Celui-ci arriva de Germanie avec des troupes qui se comportèrent plutôt en conquérantes qu’en alliées. Charles le Chauve profita du peu de sympathie que rencontrait son neveu, pour obtenir du roi de Bavière qu’il rappelât son fils, mais au même moment, en 854, Pépin s’échappait de sa prison et retrouvait ses anciens partisans (54). Pour parer à cette nouvelle difficulté et donner, au moins en apparence, satisfaction aux sentiments d’indépendance des Aquitains qui, depuis qu’il était devenu roi de France, semblaient n’être plus que des sujets de ce royaume, il renonça au titre de roi d’Aquitaine, qu’il n’avait cessé de porter jusqu’à ce jour et, dans une diète spéciale, tenue à Limoges au milieu d’octobre 855, il fit élire roi son fils Charles ; en outre ; il reconstitua en sa faveur l’ancien royaume d’Aquitaine en lui rendant les comtés de Poitiers, d’Angoulême et de Saintes, qu’il en avait jadis détachés (55). C’est en revenant de Limoges, où il avait été sacré roi, que le jeune prince, passant à Poitiers, se trouva au moment propice pour infliger aux Normands la dure leçon à laquelle ils étaient loin de s’attendre.

			Cependant l’armée de Charles n’agissait pas autrement que celle de Louis de Bavière : « Elle marquait son séjour par les dévastations, les incendies, l’enlèvement de captifs ; les églises, les autels sacrés n’étaient même pas à l’abri de la cupidité et de l’audace de celle tourbe » (56). Les années qui suivirent furent le comble du désarroi, les Aquitains se montrant dans toute leur inconstance, appelant ou rejetant suivant leur fantaisie Charles ou Pépin, en un mot, comme le dit énergiquement le chroniqueur, les méprisant tour à tour (57). Des luttes intestines locales se produisirent en outre pendant ces temps si troublés et il est à croire que c’est à l’occasion de l’une d’elles que, le 18 avril 858, Ebroïn, l’évêque de Poitiers, fut lue dans sa ville épiscopale (58). L’année précédente, celle-ci avait été dévastée par les pirates danois qui, associés avec Pépin, avaient ravagé beaucoup de lieux en Aquitaine. En 838, le jeune Charles et Pépin s’étant réconciliés, sans doute par crainte de Louis le Germanique, furent au mois de juillet trouver Charles le Chauve qui se tenait dans l’île d’Oissel, à l’embouchure de la Seine : le roi fit une sorte de partage entre son fils et son neveu et donna à ce dernier des comtés et des monastères en Aquitaine, mais ce don éventuel ne fut pas tenu, car, en 859, Pépin, abandonné par les Aquitains, se retira auprès du comte d’Anjou et des Bretons hostiles au roi de France. Ce fut pour peu de temps. Robert le Fort et Salomon ayant successivement fait leur paix avec Charles, l’ex-roi d’Aquitaine rentra dans ce pays pour y fomenter une guerre de partisans. Il alla même plus loin : prenant exemple sur ce qu’avait fait Lambert de Nantes, vingt ans auparavant, il s’adressa à des bandes normandes que le duc de Bretagne avait prises pour auxiliaires et qui se trouvaient alors sans emploi ; à leur tête il s’attaqua aux pays soumis à Charles, et particulièrement au Poitou, où il n’avait jamais pu faire une installation durable (59).

			Au commencement d’octobre 863, les Normands se trouvaient dans l’Angoumois. Le comte Turpion, qui voulut les arrêter, fut blessé dans un sanglant combat le 4 de ce mois et mourut peu après ; il ne laissait pas d’enfants et son comté passa à son frère Emenon, l’ancien comte de Poitou dépossédé par Louis le Débonnaire (60). Il importe d’insister sur ce fait qui témoigne que l’idée de la perpétuité des charges et par suite de leur hérédité au sein de quelques grandes familles entrait tout à fait dans les mœurs ; les cas en deviendront par la suite de plus en plus fréquents.

			De l’Angoumois, une petite armée se porta sur Poitiers ; les faubourgs de la ville furent brûlés, les églises de Saint-Hilaire et de Sainte-Radegonde furent réduites en cendres. Les défenseurs de la cité, craignant de ne pouvoir longtemps résister, offrirent de se racheter, ce qui fut accepté. Les Normands s’éloignèrent pour continuer ailleurs leurs ravages et poussèrent même jusqu’en Auvergne ou ils tuèrent le comte Étienne (61).

			Les pirates avaient trouvé tant de facilité pour leurs expéditions les années précédentes que leur retour ne pouvait se faire attendre. En effet, ils reparurent en Poitou en 865. Ils venaient de ravager les bords de la Loire jusqu’à Orléans ; prenant la voie de terre, ils marchèrent sur Poitiers, surprirent la ville et l’incendièrent.

			C’était alors la cité la plus opulente de l’Aquitaine (62) que ni ses épais murs romains, ni les profonds fossés de son enceinte ne purent sauver du désastre (63). Ce fut le dernier coup. Le pays était totalement dévasté ; toutes les abbayes étaient en ruines ; une seule subsistait, Saint-Savin, qui servait alors de refuge aux religieux de plusieurs monastères, échappés de leurs demeures avec les restes de leurs saints patrons et qui attendaient, sous la protection de solides fortifications, le moment propice pour se diriger vers des lieux où ils pourraient vivre en sécurité (64).

			Pépin guidait dès lors les pirates normands et c’est assurément dans sa présence et dans celle des Aquitains qui suivaient encore sa destinée, qu’ils trouvèrent la confiance nécessaire pour se hasarder aussi loin de leurs navires, leurs vraies bases d’opération.

			Le comte Renoul, voyant que par la force il ne pouvait venir à bout d’un ennemi si persévérant, eut recours à la ruse. Il proposa à Pépin une entrevue ; celui-ci s’y étant rendu insuffisamment accompagné, le comte s’empara de sa personne et s’empressa de le remettre entre les mains de Charles le Chauve. Le malheureux prince, amené au plaid de Pistres, qui se tint le 1er juillet 864, fut tonsuré et enfermé dans l’abbaye de Senlis, d’où il ne devait plus sortir. Sa mort, arrivée le 29 septembre 866, délivra bientôt le roi de France de son implacable adversaire (65).

			Lors de la prise de Poitiers, Renoul ne se trouvait pas dans cette ville. Les incursions des Normands étaient si soudaines que lorsque les comtes, n’ayant pas de milice permanente à leur disposition, avaient fini de rassembler leurs troupes pour aller à la rencontre des envahisseurs, ceux-ci avaient déjà disparu. Le comte de Poitiers ne redoutait pas de lutter contre eux, aussi, l’année suivante, accueillit-il avec empressement la demande que lui adressa Robert le Fort, comte d’Anjou et de Touraine d’unir leurs forces contre les pirates qui avaient formé le projet de ravager à nouveau la région de la Loire.

			Les deux comtes étaient liés d’amitié. Deux ans auparavant ils avaient échappé ensemble à un danger commun, Bernard, fils de Dodane, comte d’Auvergne, avait assisté comme eux à la diète de Pistres, et bien qu’il eût été récemment, de la part de Charles le Chauve, l’objet de grandes faveurs, il ne songeait qu’à tirer vengeance de la mort de son père et de son frère, jadis ordonnées par le roi ; son but était, selon les uns, de tuer Charles, selon les autres, de massacrer Robert et Renoul, les principaux conseillers du prince et ennemis de sa famille. Il s’était embusqué dans une forêt sur leur passage, mais le roi, averti à temps, envoya des troupes pour s’emparer du traître et c’est seulement par une fuite rapide que Bernard échappa à la peine qu’il avait encourue (66).

			La troupe de Normands que les deux comtes avaient en vue d’atteindre était peu nombreuse ; elle ne comptait que quatre cents hommes, mais tous cavaliers, et elle avait à sa tête Hastings, le plus redoutable de leurs chefs. Il avait pénétré en Anjou, envahi et pillé le Maine ; il revenait en suivant les bords de la Sarthe, quand il apprit que la retraite lui était coupée ; incapable de résister en rase campagne à l’armée des confédérés, il s’enferma dans l’église de Brissarthe qui, construite en pierre, faisait pour lui l’office d’une véritable forteresse. La famine l’aurait sûrement contraint de se rendre, une imprudence de Robert le sauva. Sur le soir, les Normands ayant tenté une sortie, le comte d’Anjou se laissa entraîner à les poursuivre, sans armes défensives, jusqu’au seuil de l’édifice qui leur servait d’asile. Il y fut tué et même ils s’emparèrent de son corps, Renoul, qui assistait de loin à l’affaire, fut presque au même instant frappé d’une flèche partie d’une des fenêtres de l’église (2 juillet 866). Ces catastrophes successives jetèrent un grand trouble dans les rangs des assiégeants qui se retirèrent aussitôt ; de leur côté, les Normands, se voyant délivrés, se dirigèrent en toute hâte vers leurs bateaux ; Renoul succomba à sa blessure trois jours après (67).

			En récompense des grands services qu’il avait rendus eau roi de France, spécialement en lui livrant Pépin, le comte de Poitou s’était fait concéder de nombreux bénéfices et particulièrement l’abbaye de Saint-Hilaire de Poitiers (68). Lorsqu’il succomba à Brissarthe, il était donc, comme disent les chroniqueurs, pourvu de richesses et d’honneurs ; tel était pareillement le cas de Robert ; aussi certains esprits, mus par des considérations particulières, s’obstinèrent-ils à voir dans la mort si dramatique des deux comtes un jugement de Dieu qui les punissait de s’être approprié des biens d’église (69).

			Renoul avait en outre accru sa puissance territoriale en rattachant au Poitou le comté d’Herbauge qui en était distrait depuis vingt-cinq ans environ. Après le combat de 852, le comte d’Herbauge, Rainon, qui devait avoir certains liens de parenté avec son prédécesseur Hervé, mais qui était sûrement parent de Renoul, disparaît de la scène politique ; son comté passa au comte de Poitou, qui lui succéda en vertu de ce droit héréditaire à la possession des bénéfices dont on a vu précédemment l’application en Angoumois (70). Toutefois, il ne semble pas que le pays de Raix, que les Bretons avaient certainement occupé et que Charles le Chauve leur avait abandonné par le traité d’Angers, ait fait en même temps retour au Poitou dont il cessa désormais de faire partie.

			Renoul avait épousé vers 845 une fille de Rorgon, comte du Maine (71). On peut croire que l’évêque de Poitiers, Ebroïn, qui partageait avec Renoul la confiance du roi de France, ne fut pas étranger à ce mariage ; parent du comte du Maine, dont un des fils, Gozlin, vint recevoir à Poitiers, en 845, l’ordre de prêtrise, il devait avoir le désir naturel de resserrer les liens qu’avait fait naître entre lui et le comte de Poitou la mission dont ils étaient chargés (72). De cette union étaient issus trois fils : Renoul II, qui fut comte de Poitou après son père, Gauzbert et Eble.
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					Le nom de ce comte est écrit en latin tantôt Ramnulfus (Adémar, p. 132 ; Rédet, Documents pour Saint-Hilaire,p. 9), tantôt Rannulfus, (Chronique de Saint-Maixent, orig.), Ranulfus (Ademar, p. 142) ou Ranulphus (Chron. d’Adon., Pertz, Mon. Germ., SS., II, p. 324) et même Ragnulfus (Chron. Norman., Pertz, Mon. Germ., SS., I, p. 534). Quant à la forme française que les historiens lui ont donnée jusqu’ici, elle n’est que la reproduction textuelle, sauf la finale, du mot latin ; ainsi Bouchet (Annales d’Aquitaine) écrit RANULPHE. Cette façon de s’exprimer nous paraît choquante, et de même que les noms d’Arnulfus et de Radulfus, si communs à l’époque où vivait le comte Ramnulfus, sont fort justement traduits chez nos historiens par ceux d’Arnoul et de Raoul, nous croyons devoir, par analogie, attribuer au comte de Poitou celui de Renoul, lequel existe du reste dans l’onomastique française du Moyen-Age, et particulièrement en Poitou. En Limousin Rannulfus a donné Rannols et Radulfus, Raols (Duplès-Agier, Chron. de Saint-Martial de Limoges).
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					La chronique d’Adémar (p. 133) l’appelle Comes Pictavinus, mais cette dernière qualification doit s’entendre en ce sens qu’il était originaire du Poitou ou appartenait à la famille des précédents comtes de ce pays, et nullement signifier qu’il tenait alors le comté de Poitou, lequel était entre les mains de Renoul I.

				

				
					Chron. d’Adémar, p. 133 ; De Certain, Les miracles de saint Benoît, p. 71. La chronique de Nantes passe ces faits sous silence et tout au contraire rapporte qu’après la mort de Rainaud, qu’elle qualifie de duc d’Aquitaine, Charles le Chauve confia la défense du pays à un autre duc nommé Bégon. Celui-ci aurait aussitôt essayé de reprendre les anciennes possessions de Rainaud sur des fidèles de Lambert entre qui ce dernier les aurait partagées, à savoir le pays d’Herbauge, qu’il aurait attribué à Gunfroy, son neveu, celui de Mauge donné à Rainier et celui de Tiffauge à Girard. Bégon aurait été tué au moment où, après une expédition fructueuse, il repassait les gués du Blaison et inhumé à Saint-Georges de Montaigu (Durenum). L’éditeur de cette chronique, M. Merlet, place ces faits dans les derniers mois de l’année 843 (Chron. de Nantes, p. 24), par suite, peu après la mort de Rainaud. Ce récit du chroniqueur nous paraît suspect et doit rapporter des faits postérieurs ou controuvés. Nulle part ailleurs il n’est question des quatre personnages qui y jouent un rôle important : Bégon, Gunfroy, Rainier et Girard ; de plus, si on acceptait ces dires, ni Hervé ni Rainon, désignés comme comtes d’Herbauge en 844 et en 852 par des auteurs dignes de foi, n’auraient pu posséder ce comté. Nous croyons, pour notre part, à une erreur occasionnée par un récit légendaire, recueilli sur place par l’auteur de la chronique. La désignation du Blaison, ruisseau de huit kilomètres de parcours, est bien précise pour avoir été imaginée par lui ; or, tout nous porte à croire que c’est sur les bords de ce petit cours d’eau qu’Hervé et Bernard ont perdu la vie. En effet, si nous rapprochons ce texte de celui des annales de Saint-Bertin, on voit que celles-ci disent qu’en 844 Lambert, ami des Bretons, surprit certains marquis de Charles le Chauve au pont de la Maine (Meduanœ) et que ces derniers périrent dans l’affaire (Ann. de Saint-Bertin, p. 58). On a toujours considéré que ce nom de Meduana s’appliquait à la Mayenne et l’on a cru que les adversaires de Lambert étaient des marquis commandant les marches de Bretagne et d’Anjou. Or, le Blaison est un affluent de la Maine (Meduana), rivière du Bas-Poitou, autrement dit, du pays d’Herbauge et, près du confluent des deux cours d’eau, à un peu plus d’un kilomètre l’un de l’autre, une ancienne voie traversait la Maine sur un pont et le Blaison à gué quand il avait de l’eau, car pendant l’été il est à sec. L’affaire où ont péri les deux comtes peut donc indifféremment porter le nom de la Maine ou du Blaison, mais le récit des annales de Saint-Bertin appartient à l’histoire tandis que, dans la chronique de Nantes, ce n’est qu’une légende.

				

				
					Ann. de Saint-Bertin, p. 62. Réginon, dans sa chronique (Pertz, Mon. Germ., SS., I, p. 578), donne à Renoul, au moment de sa mort, la qualité de duc d’Aquitaine, dux Aquitaniæ.Dom Vaissete et les auteurs de l’Art de vérifier les dates, parlant de ce dire, ont prétendu qu’un des effets du traité de Fleury-sur-Loire avait été de partager l’Aquitaine en deux duchés, celui de Toulouse et celui de Poitiers ; M. Mabille (Le royaume d’Aquitaine, p. 42) déclare que cette opinion est erronée et que Renoul n’a jamais exercé aucune autorité sur les cités de Saintes et d’Angoulême, qui avaient pareillement, à celle époque, chacune un comte à leur tête.
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					Les textes primitifs de la chronique de Saint-Bertin donnent à cette localité tantôt le nom de Metullum, tantôt celui de Metallum ; cette dernière forme est celle que l’on rencontre sur les beaux deniers de Louis le Débonnaire et de Charles le Chauve.

				

				
					A. Richard, Charles de Saint-Maixent, I, p. 8.

				

				
					« Data in anno VIIII in mense decebr. post obitum domni Hludowici impr. » Archives de la Vienne, origin., Noaillé, n° 6.

				

				
					Chron. d’Adémar, p. 34.

				

				
					Ann. de Saint-Bertin, p. 68.

				

				
					Chron. d’Adémar, p. 135 ; Pertz, Mon. Germ., SS., II, p. 353, Chron. Aquit. ; Chronicon Engolismense, éd. Castaigne, p. 6. La villa Briliacus doit être identifiée soit avec Brillac sur la Vendée, soit avec le port de Breuillac sur la Sèvre.

				

				
					Pertz, Mon. Germ., SS.,II, p. 253, Chron. Aquit.

				

				
					Ann. de Saint-Bertin, p. 88.

				

				
					Pertz, Mon. Germ., SS.,II, p. 195, Annales Lobienses.

				

				
					Pertz, Mon Germ., SS., II, p. 253. Chron. Aquit. ; Ann. de Saint-Bertin, p.79. D’après un diplôme, dont l’authenticité est aujourd’hui contestée, Charles le Chauve se serait trouvé, le 8 juin 849, au Vieux-Poitiers, où il aurait donné à l’abbaye de Saint-Florent-le-Vieil les privilèges excessifs qui faisaient une sorte de petit diocèse du territoire soumis à ce monastère. (Voy. Port, Dictionnaire de Maine-et-Loire,Saint-Florent-le-Vieil, III, p. 366 ; Giry, Étude critique de quelques documents angevins de l’époque carolingienne,dans Mém. de l’Acad. des Inscript. et Belles-Lettres, XXXVI, 2epart., pp. 232-243).

				

				
					Ann. de Saint-Bertin, pp. 84-85.

				

				
					Ann. de Saint-Bertin, p. 87 ; Pertz, Mon. Germ., SS., II, p. 251. Annales Lemovicenses. Adémar de Chabannes (p. 136) dit à tort que c’est Charles le Chauve qui fut sacré roi de Limoges en 855 : ce fait se rapporte à son fils nommé aussi Charles. 

				

				
					Ann. de Saint-Bertin, p. 84. 

				

				
					Ann. de Saint-Bertin,p. 88.

				

				
					L’inscription tumulaire du puissant prélat, qui était en même temps abbé de Saint-Hilaire de Poitiers et de Saint-Germain de Paris, dit expressément qu’il fut victime des habitants de Poitiers :

							Triste vix unquam poterit deponere crimen 

							Pictavie magni presulis interitu.

					(Bouchet, Les Annales d’Aquitaine, Poitiers, 1557, fol. 59 v° ; Besly, Évesques de Poictiers, pp. 21 et 22). La date de 858 est fournie par le continuateur d’Aimoin (I, V, chap. 20).

				

				
					Ann. de Saint-Bertin, pp. 90, 95, 99, 128.

				

				
					Chron. d’Adémar,p. 130 ; Chron. Engolimense, p. 6.

				

				
					Ann. de Saint-Bertin,p. 127 ; Marchegay, Chron. des égl. d’Anjou, p. 367 ; Saint-Maixent.

				

				
					Ann. de Saint-Bertin, p. 149 ; Pertz, Mon. Germ., SS., I, 534, Chron. Normann.

				

				
					« Pictavis fœcundissimi quondam urbs Aquitaniæ » (De Certain, Miracles de saint Benoît, p. 73), « Pictavis populasa civitas » (Ermentarius, Acta sanct. ord. S. Bened., IV, p. 548).

				

				
					Marchegay, Chron. des égl. d’Anjou, p. 371, Saint-Maixent.

				

				
					Ann. de Saint-Bertin, p. 137 ; Pertz, Mon. Germ., SS., II, p. 324, Chron. Adonis continuatio ; Baluze, Capitularia, II, col. 820, Consillum Hincmari archiepiscopi de pœnitentia Pippini junioris.

					(34) Ann. de Saint-Bertin, p. 138.

				

				
					

				

				
					Ann. de Saint-Bertin, p. 150 ; Pertz,Mon. Germ., SS., I, p. 578,Reginonis chron.

				

				
					M. Mabille a attribué aussi à Renoul la possession de l’abbaye de Saint-Sauveur de Charroux et rapporte qu’après sa mort elle passa à Frotier, archevêque de Bordeaux. Malgré nos recherches nous n’avons pu découvrir le texte dans lequel cet érudit a pris cette information, mais comme nous le savons très bien renseigné nous croyons devoir citer son dire, bien qu’il ne nous ait pas été possible de le contrôler.

				

				
					Ann. de Saint-Bertin,p. 159. Renoul dut être pourvu de Saint-Hilaire après la mort de l’évêque Ebroïn, en 858. En tout cas, il en était possesseur en 862. Le 9 mai de cette année, Charles le Chauve confirma par un diplôme un échange de domaines situés dans la viguerie de Civaux, passé entre Renoul, qualifié d’homme illustre et vénérable, « vir venerabilis Ramnullus comes, illuster comes Ramnulfus » agissant en qualité d’abbé de Saint-Hilaire, et Garnier, prêtre de l’église cathédrale de Poitiers (Rédet, Doc. pour Saint-Hilaire,I, p. 9).

				

				
					Adémar, dans sa chronique (p. 135), présente Rainon comme le cousin de Renoul « consanguineus suus » ; la chronique d’Aquitaine (Pertz, Mon. Germ., SS, II, 253) le désigne seulement comme son parent « propinquus ejus ». On ne sait par suite de quelles circonstances il avait succédé à Hervé, ce dernier étant l’aîné de plusieurs frères qui auraient dû posséder après lui le comté d’Herbauge (De Certain, Miracles de saint Benoît, p. 71).

				

				
					Cette alliance ne peut guère être présentée que sous une forme dubitative. Elle a pour elle un texte d’Abbon (Rec. des Hist. de France, VIII, p. 5, vers 68), où il est dit qu’Eble, abbé de Saint-Denis, était le neveu de Gozlin, archevêque de Paris. Or Gozlin était fils du comte du Maine et de sa seconde femme Bilechilde, dont les enfants sont connus. La femme de Renoul, dont le nom ne nous est pas parvenu, pourrait être une fille de Rotrude, la première femme de Rorgon, à laquelle jusqu’alors on n’a donné qu’un fils, Louis, abbé de Saint-Denis et chancelier de France, mort en 807. (Voy. APPENDICE I, § 2).

				

				
					La parenté de Rorgon et d’Ebroïn est formellement indiquée dans une charte du 1ermars 839 du monastère de Glanfeuil, dont était abbé Gausbert, frère du comte du Maine, et où ce dernier avait offert à Dieu son fils Gozlin (Marchegay, Arch. d’Anjou,p. 379, cart. de Saint-Maur).
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